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(54) Timbre pour une sonnerie ou alarme d’une montre

(57) Le timbre pour une sonnerie ou une alarme
d’une montre est configuré pour produire un son lorsqu’il
est frappé par au moins un marteau, dans la gamme de
fréquences audibles. Ce timbre est réalisé dans un ma-
tériau, dont la racine carrée du rapport entre le module

d’élasticité du matériau divisé par la masse volumique
du matériau choisi, est inférieure à 3’300 m/s, afin de
permettre au timbre de produire un son riche constitué
d’un grand nombre de partiels dans la gamme de fré-
quences audibles. Le matériau choisi peut être par exem-
ple de l’or.
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